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SUR LES RISQUES

COMMUNE des MOUTIERS-EN-RETZ

LE RISQUE SISMIQUE

Un séisme est une vibration du sol, transmise aux bâtiments, causée par une fracture brutale 
des roches en profondeur créant des failles dans le sol et parfois en surface.

Les dégâts observés sont fonction de l'amplitude, de la durée et de la fréquence des vibrations.

LE ZONAGE SISMIQUE

Un zonage sismique de la France selon cinq zones a été élaboré (article D 563-8-1du code de 
l'environnement). Ce zonage remplace celui paru en 1991.

L'analyse de la sismicité historique (à partir des témoignages et archives depuis 1 000 ans), de 
la sismicité instrumentale (mesurée par des appareils) et l'identification des failles actives, a permis de 
définir  l'aléa  sismique  de  chaque  commune,  c'est-à-dire  l'ampleur  des  mouvements  sismiques 
attendus sur une période de temps donnée (aléa probabiliste).

Le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 divise le territoire métropolitain en cinq zones 
de sismicité

 zone 1 : sismicité très faible
 zone 2 : sismicité faible
 zone 3 : sismicité modérée
 zone 4 : sismicité moyenne
 zone 5 : sismicité forte

Alors que le zonage précédent ne couvrait que 17 communes en Loire-Atlantique, toutes les 
communes sont désormais concernées par le risque sismique :

 75 communes en aléa faible
 146 communes en aléa modéré

Des règles de construction parasismiques sont différentes selon la zone d'aléa considérée et la 
catégorie de bâtiments.
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